
 

 

 

 

• Les 6 grilles de classification au sein d’ArianeGroup aujourd’hui : 
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N° 2022-17 du 28/11/2022 

NOUVELLE CLASSIFICATION : 
CE QUI CHANGE ! 

 

LA CLASSIFICATION 
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• Une seule échelle de classification pour tous les salariés au 1er janvier 2024 : 

Statut Cotations Classes d’emplois Groupes d’emplois 

Cadre 

58 à 60 18 
I 

55 à 57 17 

52 à 54 16 
H 

49 à 51 15 

46 à 48 14 
G 

43 à 45 13 

40 à 42 12 
F 

37 à 39 11 

Non Cadre 

34 à 36 10 
E 

31 à 33 9 

28 à 30 8 
D 

25 à 27 7 

22 à 24 6 
C 

19 à 21 5 

16 à 18 4 
B 

13 à 15 3 

10 à 12 2 
A 

6 à 9 1 

 

Un seul classement pour le même emploi. 

Un salaire mini pour chaque classe d’emplois (reste à négocier). 

 

 

Le référentiel ArianeGroup au 1er janvier 2024 : 

LES EMPLOIS 



 

 

 

 

 

La lisibilité de cette nouvelle classification et du processus qui amène au classement de l’emploi 

du salarié va lui permettre de se situer précisément dans l’entreprise. 

La rémunération actuelle du salarié sera garantie quel que soit le classement de l’emploi auquel 

il sera rattaché. 

Comme voulu par les signataires (UIMM, FO, CFE-CGC, CFDT) de la nouvelle convention 

collective nationale de la métallurgie, cette lisibilité va apporter, en particulier, une bien meilleure 

visibilité sur les parcours professionnels. 

Ainsi, chaque salarié pourra être acteur de son évolution en se développant sur 1 ou plusieurs 

critères de la grille de lecture. 

Il pourra alors viser l’évolution de son emploi en le complétant par de nouvelles activités ou un 

changement d’emploi correspondant davantage à son savoir-faire global ou à ses aspirations. 

 

 

Job Family 
group 

(4 domaines)

Job Family
(43 familles)

Job profile
(273 métiers)

Job Description
(nombre d'emplois à définir)

Position
(plus de 6500 postes de travail)

Des ateliers, constitués de responsables hiérarchiques représentatifs et de Human Ressources 

Business Partners spécifiquement formés, avec le soutien d’un cabinet extérieur, auront pour objectif 

de : 

− L’identification des emplois, 

− La description des emplois (une seule fiche descriptive d’emploi pour chaque emploi), 

− La finalisation de la description des emplois après consultation de chaque responsable 

hiérarchique pour le secteur qui le concerne, 

− La cotation des emplois, 

− Le classement des emplois. 

Rattachement des postes de travail, c’est-à-dire des salariés, aux emplois correspondants : 
- Les salariés seront consultés sur leur rattachement à un emploi (vers le mois de septembre), 
- Ils auront 1 mois pour le cas échéant : 

• Contester la description de leur emploi par rapport à la réalité de leurs activités récurrentes, 

• Contester la cotation de l’emploi et donc son classement. 

 

Cotation   

               

Classement   

   

La description 

d’un emploi doit 

permettre 

d’appliquer la 

grille de lecture 

de la convention 

collective 

nationale de la 

métallurgie pour 

la cotation de cet 

emploi. 

C’est dans ce critère que se retrouvent les niveaux de diplômes : 

CAP /BEP degré 3, Bac degré 4, BTS/DUT degré 5 ou 6, licence degré 6, Master degré 7 ou plus et doctorat degré 8 ou plus 

LE CLASSEMENT 



 

 

 

 


